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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« dernier, »

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 14 :

« l’inscription dans la formation proposée est prononcée par l’autorité compétente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les lycées de l’enseignement privé sous contrat avec l’État ont vocation à participer à l’accueil des 
étudiants sans proposition en fin de procédure. Or dans un établissement de l’enseignement privé 
sous contrat, l’inscription ne peut être prononcée que par le chef d’établissement.


